
Bonjour, vous êtes au bon endroit !

Veuillez patienter quelques instants, nous arrivonsé

Infiltrer l'eau en ville : renaturation à Plérin et gestion intégrée des eaux 

pluviales, l'expérience du territoire de Saint Brieuc Armor agglomération

Mardi 17 septembre 2024 de 10h30 à 12h



Pour une rencontre en toute s®r®nit®é

ÅNõoubliez pas de couper  vos micros  et  vos caméras pendant la 
présentation  pour éviter  les interférences  et  réduire  la bande passante

ÅLa rencontre  va être  filmée  et  enregistrée . Si vous ne souhaitez pas 
apparaître  au sein de cet enregistrement  vous pouvez couper  votre  
caméra pour  la durée  de la rencontre  et  vous renommer  en anonyme  
pour  ne pas faire  apparaître  votre  identité

Å Pensez à vous renommer et  indiquez vos Nom Prénom ð Structure  afin  de 
permettre  votre  identification  lors des échanges

ÅNõh®sitez pas à poser des questions  directement  sur le fil  de discussion

Å Des temps dõ®change sont prévus entre  les interventions,  ainsi quõun 
temps final  avec tous les intervenants  et  les organisateurs

Å Les supports  présentés  et  une fiche  de capitalisation  vous seront 
communiqués à lõissue de la rencontre  



Programme

10h30 Le mot dõaccueil par Marianne PABOEUF, Charg®e de lõanimation des r®seaux territoriaux ¨ la R®gion 

Bretagne 

10h40  Le quizz !

10h50 « La Gestion Int®gr®e des Eaux Pluviales (GIEP) : mise en place dõune strat®gie globale, 

lõexp®rience de Saint Brieuc Armor Agglom®ration » par Frédéric LEVE , chargé d'animation de la politique 

de gestion intégrée des eaux pluviales à Saint Brieuc Armor Agglomération

11h10 « Infiltration des eaux pluviales : retour dõexp®rience de la commune de Pl®rin » par Pascal 

LAPORTE, 3¯me Adjoint au maire d®l®gu® ¨ lõurbanisme, ¨ la transition ®cologique et au cadre de vie ¨ Pl®rin

11h30 Temps dõ®change

11h50  La suite du cycle de rencontre par Marianne PABOEUF, Région Bretagne

12h00   Fin de la rencontre



Mot de bienvenue

Marianne PABOEUF, Chargée de l'animation des réseaux territoriaux, Région 

Bretagne



Le quizz !



Å Une méthode pour collecter et traiter toutes les eaux pluviales dans des 

installations dédiées.

Å Un système de stockage  des eaux pluviales pour une utilisation ultérieure.

Å Une politique de taxation  des eaux pluviales pour financer les infrastructures.

Å Une stratégie visant à infiltrer  les eaux de pluie au plus près de leur point de 

chute ou les rejeter dans le milieu naturel via un débit régulé.

Question 1 ð Qu'est-ce que la Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP) ?



Réponse : Une stratégie  visant  à infiltrer  les eaux de pluie  au plus près 

de leur  point  de chute  ou les rejeter  dans le milieu  naturel  via un 

débit  régulé .

La GIEP vise à favoriser  aux maximum lõinfiltration des pluies au plus près de leur  point  de 

chute ou si cela nõest pas possible, leur  stockage et  leur  rejet  dans le milieu  naturel  via un 

débit  régulé. Elle repose pour cela sur une absence dõouvrage spécifiquement  dédié à la 

gestion des eaux de pluie .



ÅDe r®duire le risque dõinondation

Å De favoriser le rechargement des nappes phréatiques

ÅDõam®liorer la qualit® de lõeau

Question 2 ð La désimperméabilisation  permet (plusieurs réponses 

possibles) :



Réponse : les 3 !

ÅDe r®duire le risque dõinondation

Å De favoriser le rechargement des nappes phréatiques

ÅDõam®liorer la qualit® de lõeau

La désimperméabilisation  consiste en la suppression du matériau  de recouvrement  

imperméable  dõun sol ou remplacement  de ce dernier  par un autre  matériau,  

perméable. 



Åle code de lõenvironnement

Åle code de lõurbanisme

Å le code général des collectivités territoriales

Å le code civil 

Å le code de la santé publique 

Question 3 ð La gestion durable des eaux pluviales est réglementée dans 

(plusieurs réponses possibles) :



Réponse : Les 5

Le code de lõenvironnement :  encadre les impacts des activités  et  ouvrages sur la qualité  et  le 

fonctionnement  du cycle de lõeau

Le code de lõurbanisme :  donne la possibilité  à la collectivité  compétente  dõimposer des 

prescriptions  en matière  de gestion des eaux pluviales sur son territoire

Le code général des collectivités  territoriales  :  impose de délimiter  des zones où des mesures 

doivent  être  prises pour limiter  lõimperm®abilisation des sols ainsi que la pollution  véhiculée 

par les eaux pluviales au milieu  aquatique

Le code civil  :  définit  les droits  et  obligations des propriétaires  à lõ®gard des eaux qui 

découlent  naturellement  de leurs terrains  

Le code de la santé publique : donne la possibilité  aux communes de fixer  des prescriptions 

techniques pour la réalisation  des raccordements dõimmeubles au réseau public  de collecte  des 

eaux usées et  des eaux pluviales.



Å Obligation d'installer des panneaux solaires sur tous les bâtiments 

commerciaux.

Å Obligation de se doter d'une toiture végétalisée ou productrice d'énergie 

renouvelable pour les grands parkings et bâtiments.

Å Obligation de réduire de moitié la taille des parkings pour limiter 

l'empreinte carbone.

Å Obligation d'installer des systèmes de récupération des eaux de pluie 

sur tous les bâtiments résidentiels.

Question  4 ð À partir  de 2021, quelles  obligations  ont  été  élargies  par la 

Loi Climat  Résilience  pour  les nouvelles  constructions  de parkings  et  de 

bâtiments  commerciaux  ?



Réponse : Obligation  de se doter  d'une  toiture  végétalisée  ou 

productrice  d'énergie  renouvelable  pour  les grands parkings  et  

bâtiments

La loi  Alur (2014) impose aux nouvelles créations de parking pour des centres-

commerciaux des contraintes  en nombre de place si ces dernières ne sont pas 

perméables et/ou  accompagnées dõespace vert .

En 2021 la Loi Climat  résilience  élargit  l'obligation  de se doter  d'une toiture  

végétalisée (valorisant  les eaux pluviales) OU productrice  d'énergie renouvelable 

pour les commerces et  les entrepôts . Sont soumis à lõobligation dõinstaller un 

dispositif  de gestion des eaux pluviales « les parcs de stationnement  neufs associés 

aux constructions de bâtiments  à usage commercial,  industriel  ou artisanal  », 

dõentrep¹ts ou de hangars de plus de 500 m²,  ainsi que les parcs de stationnement  

couverts de plus de 500 m² . Cette obligation  sera progressivement étendue à 

dõautres bâtiments  à partir  de 2025.



La Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP) : mise en place 

dõune strat®gie globale, lõexp®rience de Saint Brieuc Armor 

Agglomération
Frédéric LEVE , chargé d'animation de la politique de gestion intégrée des eaux pluviales à Saint Brieuc Armor 

agglomération



CONSTAT & 

CONSEQUENCE1



Å Augmentation de la population

Å Augmentation de lõurbanisation

Å Augmentation de 

lõimperm®abilisation

CONSTAT: LõIMPERMEABILISATION



V Augmentation des îlots de chaleurs urbains

V Inondation  par ruissellements

V Pollution  des eaux pluviales

V Cycle naturel de lõeau perturbé

CONSEQUENCES



CHANGEMENT CLIMATIQUE



CHANGEMENT CLIMATIQUE



CõEST QUOI LA GIEP???2



La gestion devient intégrée dès lors que le système hydraulique 

utilise un lieu ou un ouvrage ayant déjà une première fonction et 

étant entretenu pour cette fonction.

GESTION INTEGREE DES EAUX PLUVIALES

Dans ce cas, les ouvrages sont plurifonctionnels,  les investissements sont 

moindre, les coûts dõentretien des ouvrages spécifiques nõexistent plus 

puisquõils sont entretenus  pour leur  fonction  première .



GESTION INTEGREE DES EAUX PLUVIALES

ČLa gestion à la parcelle par infiltration

Pas de canalisation, Objectif zéro rejet : 

Infiltration des pluies courantes mais également gestion 

des épisodes pluvieux exceptionnels (centennales)



La mise en ïuvre est possible partout et pour tout type dõam®nagement

 Logement individuel ou collectif

 Parc dõactivit® industriel (ICPE), artisanale ou commerciale

 Espace public (place, route, parking...)

GESTION INTEGREE DES EAUX PLUVIALES



La gestion durable et intégrée des eaux pluviales permet de :

Å Lutter contre les inondations : Principe du zéro rejet .

Å Lutter contre les phénomènesextrêmes : Protection  centennale.

Å Améliorer la qualité delõeauet les milieux aquatiques :

 - Diminution  des déversements du réseau unitaire  vers le milieu  naturel

 - Diminution  des phénomènes de lessivage par une gestion à la source

 - Diminution  des risques de pollution  accidentelle

 - Diminution  des à-coups hydrauliques  et  des phénomènes dõ®rosion

Å Adaptation aux changements climatiques : Réduction des îlots  de chaleurs 

urbains par la végétalisation  des aménagements (ombrage, 

évapotranspiration ... )

Å Multifonctionnalité des aménagements apportant des bénéfices en terme de

biodiversité, de nature en ville, de cadre de vie et de santé

GESTION INTEGREE DES EAUX PLUVIALES



GESTION INTEGREE DES EAUX PLUVIALES

LES SOLUTIONS FONDÉES SUR 

LA NATURE

1. La noue dõinfiltration

2. Lõespace vert inondable

3. Le jardin de pluie et le 

bassin paysager

4. Lõ®chelle dõeau

5. La toiture végétalisée

6. Le mur végétalisé
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LES REVÊTEMENTS PERMÉABLES

7. Les dalles engazonnées, 

pav®esé

8. Le mélange terre -pierre

9. Les matériaux granuleux (pavés 

poreux, b®ton poreuxé)

10. Les enrobés poreux
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LES OUVRAGES ENTERRÉS

11. La chaussée à structure 

réservoir

12. La tranch®e dõinfiltration

13. Le puits dõinfiltration

14. Le bassin enterré
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LES OUTILS



LA STRATEGIE SBAA3



Conférence des maires de juillet 2021

Validation dõune nouvelle politique de gestion des eaux 

pluviales : La GIEP

Cette nouvelle politique induit lõarr°t de:

- Lõextension du r®seau dõeaux pluviales

- Lõam®nagement de bassin de r®tention

- La mise en place dõune gestion

 à la parcelle des eaux pluviales

LA GIEP: UNE NOUVELLE POLITIQUE



Accompagner et former

Appliquer à toute nouvelle urbanisation

Appliquer à urbanisation existante (déconnexion)

3 PHASES

LA GIEP: UNE NOUVELLE POLITIQUE



ACCOMPAGNER & FORMER

V Interne VExterne



ACCOMPAGNER & FORMER

ÅConférences

ÅVisites

ÅFormations

ÅAteliers

ÅAfter -works  

professionnels



GUIDE PRATIQUE GIEP

Cible :

Aménageurs publics & privés

Objectif :

VMarquer lõ®volution de la politique 

pluviale

VAfficher lõambition de lõagglom®ration

V Donner les clés de conception pratique 

afin de faciliter la mise en ïuvre

ACCOMPAGNER & FORMER

Un outil de communication et dõaide ¨ 

la conception des aménagements :

cliquez ici pour le lien

https://www.calameo.com/saintbrieuc-armor-agglomeration/read/006135877d4d64055b55e


Il nõexiste quasiment pas de terrain qui nõinfiltre pas.

Lõinfiltration est avant tout une question de surface mobilis®e.

ACCOMPAGNER & FORMER



VAccompagner les porteurs de 

projets

ACCOMPAGNER & FORMER

Ở NIVEAU 1:  Information et 

sensibilisation

Ở NIVEAU 2: Accompagnement 

technique 

Ở NIVEAU 3: Intervention AMO



ACCOMPAGNER & FORMER

PROJET TEO ð SAINT-BRIEUC

Transport Est Ouest



ACCOMPAGNER & FORMER

Projet de Social Sports Club

Réhabilitation de la friche du ḺMarche de Gros ḻ
par le promoteur Bleu Mercure



Pour toute nouvelle urbanisation :

aménagement, construction, extension

Toutes vocations confondues (habitat, économie...)

En toutes zones du PLUi 

VGestion à la parcelle par infiltration

VPrincipe du zéro rejet pour un évènement pluvieux majeur

Soit un cumul de pluie de 60 mm

Ce choix se justifie  dans le contexte  du dérèglement  climatique  qui 

devrait  avoir  pour conséquence lõaugmentation des phénomènes 

extrêmes (tempêtes,  sécheresses).

 

APPLIQUER A TOUTE NOUVELLE URBANISATION



Justification :

- Le 3 juin  2022, près de 50 mm de pluie  sont tombés sur Saint-Brieuc 

lors de lõouverture du festival  Art  Rock,

- Lors du passage de la tempête  Alex du 1  au 3 octobre  2020, la station  

Météo France de Trémuson a enregistré une hauteur maximale 

journalière  de 55,5 mm.

 

APPLIQUER A TOUTE NOUVELLE URBANISATION



APPLIQUER A LõURBANISATION EXISTANTE

« Coupons nos gouttières »

Stratégie de 

désimperméabilisation

VS

Stratégie de 

déconnexion
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Désimperméabilisation
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Déconnexion 100%
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Étude du potentiel de déconnexion des eaux pluviales

APPLIQUER A LõURBANISATION EXISTANTE



APPLIQUER A LõURBANISATION EXISTANTE

ESPACE PUBLIC
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PARCELLAIRE PERSONNES MORALES (Collectivités, Bailleurs, Syndics..)
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PARCELLAIRE DES PARTICULIERS



Merci pour votre attention

Frédéric Levé

Charg® dõanimation de la politique GIEP

Frederic.leve@sbaa.fr

02.96.77.62.13



Infiltration des eaux pluviales : retour dõexp®rience de 

la commune de Plérin
Pascal LAPORTE, 3¯me Adjoint au maire d®l®gu® ¨ lõurbanisme, ¨ la transition ®cologique et au cadre 

de vie à Plérin





Une ville aux multiples facettes



Soumise aux risques naturels et aléas climatiques





Une démarche « pas à pas » vers la GIEP



Une démarche « pas à pas » vers la GIEP



Une démarche « pas à pas » vers la GIEP



Une démarche « pas à pas » vers la GIEP



La GIEP dans les projets



La GIEP dans les projets



La GIEP dans les projets


